
CCAS
Banque Alimentaire
La collecte des Banques Alimentaires s’est
déroulée les vendredi 27 et samedi 28 novembre
aux abords des magasins habituels
(Intermarché, Netto, Huit à Huit, Casino et Super
U de Saint Laurent). Malgré notre époque trou-
blée par la crise, nous avons pu une nouvelle
fois constater la générosité des familles. Un
grand merci à vous tous pour ces dons qui per-
mettent aux BA de France de venir en aide à des
gens qui se trouvent dans des situations diffici-
les, comme cela peut  malheureu-
sement arriver à n’importe qui. La
BA a pu ainsi récolter aux environs
de 6 tonnes de denrées alimentai-
res, en particulier des produits
recherchés comme les conserves
de poisson, viandes et légumes,
ainsi que des pâtes, du sucre, de
l’huile, du café et des produits
pour bébés (lait maternisé, petits
pots…).
Merci aux bénévoles et en particu-
lier à Francine, Dominique,
Christian, Christophe, François et
Guy qui représentaient Avensan.

Il est important que la collecte de cette année
soit une réussite car le nombre de personnes qui
demandent de l’aide a progressé de façon alar-
mante, comme l’a confié récemment le président
de la Fédération française des BA. Pour exem-
ple, entre juin 2008 et juin 2009, le nombre de
personnes aidées a augmenté de 16 %. En 2008,
les BA ont aidé 700 000 personnes avec 80 000
tonnes de marchandises (soit 40 millions
d’euro). Rappelons que les BA collectent toute
l’année auprès de l’industrie agroalimentaire et
reçoivent également une aide de l’Etat et de
l’Europe.
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Surendettement
La hausse du nombre des dossiers de surendet-
tement déposés auprès de la Banque de France
s’est accélérée et atteint, sur 12 mois (d’octobre
2008 à septembre 2009), 16.1 % par rapport aux
12 mois précédents.

Services à la personne
Les services à la personne ont continué à pro-
gresser en 2009, mais moins fortement que les
années précédentes. Si le secteur subit un tas-

sement, il résiste à la crise. Les ménages français
n’ont pas arrêté de consommer des services à la
personne, mais ont réduit leur nombre d’heures
de services.

e-cigarettes

Les cigarettes électroniques, encore appelées e-
cigarettes, sont des appareils électroniques
ayant la forme de cigarettes traditionnelles (il
existe aussi des e-cigares et des e-pipes) corres-
pondant à un générateur d’aérosol délivrant de
la fumée artificielle contenant différents pro-
duits dont la nicotine. Elles englobent un réser-
voir mobile ou rechargeable et produisent de la
fumée après aspiration par l’utilisateur, une
diode lumineuse simulant la combustion. Par ce
moyen, les fabricants proposent aux utilisateurs
de fumer sans dégagement de fumée, dans les
lieux où la loi l’interdit et offrent ainsi un « pro-
duit magique » qui participerait à l’arrêt du
tabac. Le marché a explosé depuis la générali-
sation des lois anti-tabac, mais il faut savoir que
ces cigarettes contiennent des taux de nicotine
2 à 3 fois supérieurs aux doses traditionnelles et
que, plus grave encore, aucune limite maximale
de nicotine n’est spécifiée, laissant craindre de
nombreux surdosages et effets secondaires. Ces
cigarettes entretiennent une grande confusion
entre ce que peuvent être médicament, sevrage
tabagique, plaisir de fumer et possibilité légale
de fumer. 
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